Association "Le Couarail"

Loisirs et Culture

13 rue des Couvents

57950 MONTIGNY-LES-METZ

Inscription du 28 Mars 1984 

Sous-volume LXXIX  -  n°28
Metz, le 
CONTRAT

à l’occasion de
Les soussignés s’engagent :

· L’association « Le COUARAIL » 


à assurer    


qui aura lieu le   


à 


de       h  à        h

- 
L’organisateur   


représenté(e) par (fonction)


adresse :


Tél :

à verser à l’association « Le COUARAIL »  la somme de    …    Euros , 

tenant lieu de participation aux frais (déplacements compris).


et à :

· assurer aux musiciens, danseurs et techniciens de quoi se désaltérer durant la prestation,

· assurer la restauration de …. personnes pour le(s) repas du ………

· assurer l’hébergement de … personnes  pour la nuit de ………

L’annulation éventuelle de ce contrat pourra être effectuée avant le  …
Passé ce délai, l’un comme l’autre des signataires s’engage à reporter le contrat dans les mêmes termes et aux mêmes conditions, dans les 12 mois après la date initialement prévue.

Ce contrat sera pris en compte par l’association « Le COUARAIL » dès réception de son double complété et signé. Le versement doit se faire au plus tard à la fin de la prestation du groupe (chèque à l’ordre de l’association « Le COUARAIL »).

Pour  l’association le Couarail
Pour ………………………………….…..…

            La Présidente 

Melle/Mme/Mr ……………………………….



(signature précédée de la mention "lu et approuvé")

    Claire RIOU
